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Chapitre VI : Indemnisation des dégâts de gibiers

Section 1 : Procédure non contentieuse d'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux
cultures et aux récoltes agricoles

Sous-section 3 : Conditions de l'indemnisation des dégâts de gibier

Article R426-10

Modifié par Décret n°2013-1221 du 23 décembre 2013 - art. 14

Au sens des dispositions du présent chapitre, il faut entendre par grand gibier les animaux appartenant aux espèces
suivantes :

sanglier, chevreuil, cerf élaphe, cerf sika, daim, chamois, mouflon, isard.

Au sens des dispositions du présent chapitre, il faut entendre par parcelle culturale l'ensemble des parcelles ou des
parties de parcelles cadastrales adjacentes d'une exploitation agricole supportant la même culture. Les fossés, rus,
haies, bandes enherbées, bordures de champ, murets, alignements d'arbres, chemins et voies communales
n'interrompent pas la continuité des parcelles culturales.

L'indemnisation d'une perte de récolte n'est due que si la récolte est effectivement réalisée sauf dans le cas où
l'importance des dommages est telle qu'aucune récolte n'a été possible.

Article R426-11

Modifié par Décret n°2013-1221 du 23 décembre 2013 - art. 15

Le seuil minimal donnant lieu à indemnisation prévu à l'article L. 426-3 est fixé à 3 % de la surface ou du nombre de
plants de la parcelle culturale détruite. Toutefois, les dégâts sont indemnisés lorsque leur montant, avant l'abattement
défini au deuxième alinéa du même article, y est supérieur à 230 €. Dans le cas particulier des prairies, ce seuil est
ramené à 100 €, si plusieurs parcelles de prairies d'une même exploitation ont été affectées par les dégâts dus au
grand gibier durant une même période de quinze jours.

Les seuils d'ouverture de droits à indemnisation peuvent être réévalués, par arrêté du ministre chargé de la chasse,
après avis de la Commission nationale d'indemnisation des dégâts de gibier, pour tenir compte de l'évolution des prix
agricoles.

L'abattement proportionnel prévu au deuxième alinéa de l'article L. 426-3 est fixé à 2 % du montant des dommages
retenus.

La réduction du montant de l'indemnisation en application du troisième alinéa de l'article L. 426-3 ne peut excéder 80
% du montant correspondant aux dommages retenus, abattement proportionnel de 2 % inclus.

En application du quatrième alinéa de l'article L. 426-3, les frais d'estimation sont intégralement à la charge du
réclamant lorsque les quantités déclarées détruites sont plus de 10 fois supérieures aux dommages réels et pour
moitié lorsque cette surévaluation atteint 5 à 10 fois.

Dans le cas où le réclamant est redevable auprès de la fédération départementale ou interdépartementale des
chasseurs de tout ou partie des frais d'estimation des dommages, celle-ci lui adresse la facture correspondante. A
défaut de son paiement dans un délai de soixante jours après sa date d'émission, la fédération départementale ou
interdépartementale peut en imputer le montant sur l'indemnisation due.
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